
République du Sénégal 
Un Peuple-Un But-Une Foi · · 

Décret no 200 8 - 52 3 
ordonnant la présentation à l'Assemblée 
nationale du projet de loi suivant : 

Projet de loi portant organisation du service public de l'eau potable et de 
l'assainissement collectif des eaux usées domestiques. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu la Constitution, 

DECRETE 

Article premier : Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret, sera 
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre de l'Hydraulique r:urale et du Réseau 
hydrographique national qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la 
discussion. 

Article 2 : Le Ministre de l'Hydraulique rurale et du Réseau hydrographique national 
et le Ministre de l'Information, des Relations avec les Institutions, du NEPAD, Porte­
parole du Gouvernement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au journal officiel. 

Par le Président de la République 
Le Premier Ministre 
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VlflùJet de l()i Pv!rtant ur-l!!anë§ativn du ser-vic::e PU bUc:: de l'eau P()table et , 
de l'a~§ainii§§ement cunec::tif des eaux usée§ dumestiques 

EXPOSE DES MOTIFS 

La présente loi organise le service public de l'eau potable et de l'assainissement collectif en milieu urbain et 
rural. Dans les centres concédés, die prolonge, élargit et approfondit l'organisation de ce service initiée par la 
loin· 95-10 du 7 avrill995 organisant le service public de l'hydraulique urbaine et autorisant la création de la 
Société Nationale des EaZLY du Sénégal. Dans les ce'ntres non concédés, die permet d'institutionnaliser les 
principes de délégation de gestion et de contraàualisation testés avec succès entre 1996 et 2004 dans le cadre 
de la réforme de la gestion des forages ruraux motorisés. 

Le champ d'application de la mésnte loi couvre les domaines suivants : 
~ 

• 

• 
• 
• 
• 
• 

Organisation du service lmblic de l'alimentation en eau potable et de l'assainissement collectif des eaux usées 
domestiques \ 
Rôles et missions de l'autor:té délégante du s~rvice 
Rôles et missions des délégataires du service~ 
Régime d'exploitation du service ,: 
Suivi et contrôle de l'action des délégataires i 
Régime des recettes et principes tarifaires du~'servite . 

En revanche, la présente loi ne dispose pas · p9ur les domaines relatifs à la gestion des ressources en eau, à 
l'assainissement autonome des eaux usées et à i).'assàinissenient pluvial, à la préservation de l'environnement, à 
l'hygiène et à l'urbanisme, lesquels relèvent de législations spécifiques et distinctes tels que le Code de l'Eau, le Code 
de l'Environnement, le Code de l'Urbanisme, le Çode de l'Hygiène, ainsi que le Code de l'Assainissement dont le 
projet est en cours d'élaboration. ' 

Tirant les enseignements des applications réussies des réformes initiées en 1995 en milieu urbain et en 1996 en 
milieu rural, les dispositions de la présente loi organisent la modernisation et la rationalisation, à plus long terme, 
du service public de l'eau et de l'assainissement ·~ollectif, afin de faire face alL'C défis du futur et de répondre aux 
besoins du Sénégal. l· 

3. La reconnaissance des spécificités d;organisation et d'exploitation des services, selon qu'ils sont rendus dans les 
centres concédés ou non concédés, relativemerit à leurs responsables, au mode de gestion et à la nature et au;'\: 
obligations inhérentes à ces services. La différenciation entre centres concédés et non concédés renvoie à la 
nécessité de reconnaître le caractère social de l'eau destinée aux populations rurales et les niveaux de 
contractualisation et d'équilibre financier exigibles pour le service public de l'eau en milieu rural 

4. La mise à niveau de l'assainissement collectif dans le cadre d'une .organisation du service public aussi développée 
que celle de l'eau. 

5. La clarification du rôle de chacun des acteurs sectoriels par : 

1 
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a. La répartition claire des rôles entre le.s différents acteurs sectoriels: l'autorité délégante, les délégataires­
(sociétés ou offices ou associations d'usagers chargés du patrimoine et des investissements et/ou chargés 
de l'exploitation), les responsables dÛ contrôle ; 

b. La suppression des risques de conflit d'mtérêt entre les différents acteurs sectoriels ; 
c. La dü:;tinction des responsabilités entre : 

i. les instances chargées de l'exécution des contrôles et, 
ü. l'autorité responsable de ces contrôles · 

6. Le renforcement du recours à la contractualisa ti on des relations entre acteurs sectoriels et la clarification de leurs 
obligations réciproques par ; 

a. Le renforcement du cadre contractuel avec les délégataires du service (Contrats de Concession, 
d'Affermage et de Régie); 

b. La mise en place de Contrats de Performance entre l'Etat et les délégataires chargés du patrimoine et des 
investissements. 

7. La régulation sectorielle organisée sur une base contractuelle par la mise en place : 

a. d'indicateurs de performance ; 
b. de mécanismes de suivi et de contrôle des obligations ; 
c. d'un Comité Interministériel de Suivi et de Contrôle ; 
d d'une procédure d'arbitrage des conflits. 

Telle estl'économie du présent projet de loi. 

- 2 -
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REPUBUQUEDUSENEGAL 

ASSEMBLEE NATIONALE 

XI"" LEGISLATURE. 

PREMIKRE SESSION ORDINAIRE DE. L'ANNE.E 2006 

RAPPORT 

FAIT AU NOM 

DE. LA COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT E.T Df: 

L'AME.NA6KMENT DU TERRITOIRE 

SUR 

LE PROJET DE LOI No 39/2008 PORTANT 

ORGANISATION DU SERVICE PUBUC DE L'EAU 

POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT COI..I. . .ECTIF 

DES EAUX USEES DOMESTIQUES 

PAR 

M. OUSMANE SOW HUCHARD 

RAPPORTEUR 
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.. 
Monsieur le Président, 
Monsieur le Ministre d'Etat, 
Mes Chers Collègues, 

2 

La Commission du Développement et de 1 'Aménagement du 
Territoire s'est réunie le lundi 14 juillet 2008 à 1 Oh dans la salle de la 
Commission de 1 'Economie générale, des Finances, du Plan et de la 
Coopération économique, sous la présidence de Monsieur Abdou 

Khadim GUEYE, Président de ladite Commission, à 1 'effet 
d'examiner le projet de loi n° 39/2008 portant organisation du service 
public de 1' eau potable et de 1 'assainissement collectif des eaux usées 
domestiques. 

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Oumar SARR, 
Ministre d'Etat, Ministre de 1 'Urbanisme, de 1 'Habitat, de 
l'Hydraulique urbaine, de l'Hygiène publique et de 
1 'Assainissement, entouré de ses principaux collaborateurs. 

Ouvrant la séance, le Président Abdou Khadim GUEYE a présenté à 

Monsieur le Ministre d'Etat ses vives félicitations ainsi que celles de 
tous les membres de sa Commission, pour la confiance renouvelée du 

Chef de 1 'Etat à son endroit en le nommant à la tête de ce Département 
stratégique pour le développement de notre pays, et a salué 1 'ensemble 
de ses collaborateurs qui l'assistent, avec une compétence reconnue de 
tous, dans les lourdes et importantes charges que constitue la gestion 
de l'eau potable et l'assainissement collectif des eaux usées 
domestiques dans notre pays. 

Prenant la parole, Monsieur le Ministre d'Etat a adressé à son tour ses 
vives félicitations à 1 'Honorable député Abdou Khadim GUEYE pour 
sa reconduction à la présidence de la Commission du Développement 
et de l'Aménagement du Territoire, et a offert, après les avoir 
vivernent remercié, ses vœux de succès à tous les Honorables députés 
mernbres de ladite Commission. 
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Abordant la présentation du projet de loi no 39/2008 portant 
organisation du service public de l'eau potable et de l'assainissement 
collectif des eaux usées domestiques, Monsieur le Ministre d'Etat a 
tenu à préciser, dans l'exposé des motifs, que le présent projet de loi 
organise le service public de 1 'eau potable et de 1 'assainissement 
collectif en milieu urbain et rural et que dans les centres concédés, il 
prolonge, élargit et approfondit 1 'organisation de ce service initié par 
la loi n° 95-10 du 7 avril 1995 organisant le service public de 
l'hydraulique urbaine et autorisant la création de la Société Nationale 
des Eaux du Sénégal. En outre, dans les centres non concédés, il 
permet d'institutionnaliser les principes de délégation de gestion et de 
contractualisation testés avec succès entre 1996 et 2004 dans le cadre 
de la réforme de la gestion des forages ruraux motorisés. 

S'agissant de l'application du présent projet de loi, Monsieur Le 
Ministre d'Etat dira que son champ couvre les domaines suivants : 

• l'Organisation du service public de l'alimentation en eau potable 
et de 1 'assainissement collectif des eaux usées domestiques ; 

• les rôles et les missions de 1 'autorité délégante du service ; 

• les rôles et les missions des délégataires du service ; 

• le régime d'exploitation du service ; 

• le suivi et le contrôle de 1 'action des délégataires ; 

• le régime des recettes et principes tarifaires du service. 

En revanche, Monsieur le Ministre d'Etat précisera que le présent 
projet de loi ne dispose pas des domaines relatifs à la gestion des 
ressources en eau, à 1 'assainissement autonome des eaux usées et à 
1' assainissement pluvial, à la préservation de 1 'environnement, à 

1 'hygiène et à 1 'urbanisme, lesquels relèvent de législations 
spécifiques et distinctes tels que le Code de 1 'Eau, le Code de 
l'Environnement, le Code de l'Urbanisme, le Code de l'Hygiène, ainsi 
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que le Code de l'Assainissement dont le projet est en 
d'élaboration. 

cours 

Afin de faire face aux nombreux défis du futur et de répondre aux 
divers besoins en eau de notre pays, Monsieur le Ministre d'Etat 
soulignera, qu'en tirant les enseignements des applications réussies 
des réformes initiées en 1995 en milieu urbain et en 1996 en milieu 
rural, les dispositions du présent projet de loi organisent la 

modernisation et la rationalisation, à plus long terme, du service 
public de 1' eau et de 1' assainissement collectif. 

Monsieur le Ministre d'Etat attirera enfin l'attention des commissaires 
sur les sept (7) points clés qui caractérisent et clarifient les différents 
contours et articulations du présent projet de loi qui renforce la 
position du Sénégal parmi les leaders en Afrique en matière de 
politique de l'eau et de l'assainissement. 

Telle est, Monsieur Le Président, ·Mesdames et Messieurs les 
commissaires, l'économie du présent projet de loi soumis à votre 
examen, conclura Monsieur le Ministre d'Etat. 

A la suite de l'exposé introductif de Monsieur le Ministre d'Etat, 
plusieurs commissaires ont pris la parole pour le remercier, le féliciter 

et l'interpeller sur plusieurs questions relatives aux sujets suivants : 

- la place centrale qu'occupent l'eau et l'électricité dans la vie de 
tous les jours des Sénégalais et les récentes perturbations 
survenues dans la distribution de ces deux services stratégiques 
qui ont ému beaucoup de nos compatriotes ; 

- les interrogations des élus locaux par rapport à certaines 
défaillances dans la gestion de 1' eau, notamment dans la région 

de Thiès, des préoccupations liées à la difficulté pour ces 
derniers à accepter le principe nième de la délégation dans la 
gestion de l'eau surtout en milieu rural, compte tenu du fait que 
se sont les collectivités locales qui financent, souvent eux-
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mêmes ou avec le concours de leurs partenaires, la plupart des 
ouvrages hydrauliques (châteaux d'eau, adductions et conduites 
d'eau, etc.) qui, après réception, se retrouvent entre les mains de 
certaines personnes qui, souvent, ne sont pas au fait de cette· 
gestion. Ces Associations d'usagers de forages peinent ainsi à 
prendre en charge l'ensemble des problèmes qui se posent à leur 
niveau (problèmes de comptabilité, de gestion, de maintenance, 
etc.), c'est toute la question de 1 'affermage en milieu ruraL Est -
ce qu'il existe réellement du personnel qualifié dans le monde 
1ural pour prendre en charge tous ces problèmes? 

- le présent projet de loi arrive à son heure car il est attendu depuis 
longtemps ; il est très important de noter, dans le présent projet 
de loi, qu'on parle d'eau potable pour le monde rural, car 
jusqu'à très récemment, on ne parlait d'eau potable que pour les 
villes. Ce faisant, c'est un problème de démocratie sociale 
auquel on vient de s'attaquer. La Commission est prête à 
accompagner la résolution de ce problème; 

- l'assainissement de la ville de Podor pose problème, notamment 
en ce concerne les eaux pluviales ; 

- Kan el n'a pas d'eau, c'est connu et Kan el ne veut que de 1 'eau, 
qu'elle soit buvable ou potable. Il faut un programme pour 
fournir à Kanel de l'eau, et cette doléance sera posée lors du 
vote du budget en présence du Ministre de l'Hydraulique 
rurale qui connaît le problème; 

- le Ministère de 1 'Urbanisme, de 1 'Habitat, de 1 'Hydraulique 
urbaine, de 1 'Hygiène publique et de 1 'Assainissement est un 
super Ministère et le Chef de 1 'Etat sait pourquoi ill' a confié, à 
Monsieur le Ministre d'Etat. Il parle peu, travaille beaucoup et 
bien, surtout dans la discrétion ; 
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- la Commission des Finances soutiendra toutes les actions de ce 

ministère car elles sont stratégiques et au cœur du 
développement de notre pays ; 

- où est-ce que le Sénégal se situe aujourd'hui par rapport aux 
objectifs du millénaire en matière de politique de l'eau? Est-ce 
que nous atteindrons les objectifs en matière d'eau au délai 
fixé? 

- est-ce que les fortes tensions constatées aujourd'hui au niveau 
des finances publiques de notre pays auront un impact négatif 
sur notre rythme d'investissement en matière d'eau et 
d'assainissement qui sont des secteurs vitaux de notre 
économie? 

- est-ce qu'on peut dire que les problèmes constatés ces derniers 
temps dans 1 'approvisionnement en eau de Dakar sont 
maintenant définitivement résolus ? 

- sommes-nous sûrs que les populations de Dakar sont à 1 'abri 
d'une pénurie d'eau potable dans les dix, quinze ou vingt 
prochaines années ? 

quel est 1 'état et les capacités actuelles de.s Lacs, notamment le 
Lac de Guiers qui alimente Dakar en eau? 

- l'assainissement des capitales départementales doit faire l'objet 
d'un programme soutenu par 1 'Etat car les collectivités locales 
n'ont pas les gros moyens nécessaires pour de telles opérations. 
N'oublions pas que le développement du paludisme est 
intimement lié à la mauvaise qualité de 1 'assainissement ; 

- est-ce que le prix de l'eau ne va pas connaître une augmentation 
à 1 'image de ce qui est déjà annoncé pour 1 'électricité ? 

où en sommes-nous aujourd'hui par rapport au projet 
d'approvisionnement de la ville Touba à partir du même Lac de 
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Guiers ? Quelles sont les options qu1 ont été retenues, les 
contraintes et les délais arrêtés ? 

- où en est le projet de programme d'assainissement de la ville de 
Diourbel en matière d'eau pluviale, surtout face aux nombreuses 
plaintes de ses populations qui se sont fait entendre encore 
récemment? 

- pour une plus grande clarification du texte, quelles sont les 
différences réelles qui existent entre concession et régie ? 

- le texte du présent projet de loi est d'une grande technicité et a 
été très bien rédigé ; 

- pouvons-nous penser voir très bientôt d'autres sociétés venir 
jouer les mêmes rôles que la SDE? Dans quels espaces 
pourront-elles évoluer : urbain ou rural ? 

- dans quels secteurs les nouveaux investisseurs vont-ils 
s'engager? Seront-ils dans la production? Dans le Transport de 
1 'eau ou dans 1 'assainissement ? 

- le Sénégal n'est-il pas tenté par une politique de privatisation 
totale du secteur de l'eau? Est-ce que le Sénégal continuera à 
mettre davantage d'investissements publics dans le secteur de 
l'eau? 

- ne serait-il pas temps de recommander 1 'installation de centres 
individuels d'épuration des eaux usées dans les maisons où 
résident quatre à cinq personnes au moins afin de recycler ces 
eaux en eaux d'arrosage. Des entreprises sénégalaises ont déjà 
mis au point une telle technologie. Imaginez 1 'économie d'eau 
potable qu'on ferait si la moitié de toutes les maisons de nos 
villes où résident quatre personnes ou plus recyclait les eaux 
usées qu'elles produisent en eaux d'arrosage, de nettoyage, 
etc.? 
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- Boudody, le plus vieux quartier de Ziguinchor attend de toute 
urgence une visite des autorités de 1 'ONAS afin de le 
débarrasser des eaux usées stagnantes à 1' année longue qui 
causent des dommages considérables au cadre de vie et à la 
santé des populations qui y vivent. 

Dans ses réponses, Monsieur le Ministre d'Etat a d'abord attiré 
l'attention des commissaires sur les ' nombreuses remarques avancées, 
le grand nombre de leurs questions qui se recoupent et les 
contributions de qualité qu'ils ont présentées. Monsieur le Ministre 
d'Etat a tenu ensuite à rassurer les commissaires sur 1 'absence notée 
du Ministre chargé de 1 'hydraulique rurale, car c'est bien lui, dira-t-il, 
qui devait représenter tous les secteurs de 1 'hydraulique urbaine, rurale 
et de l'assainissement, et qu'une concertation avec son collègue a bien 
eu lieu. 

Pour tous les services de 1 'eau, il faudra désormais un contrat de 
performance qui lie les parties prenantes. Car, ce qu'on a réussi en 
milieu urbain doit être étendu en milieu rural, et c'est d' aill~urs là le 
sens véritable du présent projet de loi, dira Monsieur le Ministre 
d'Etat. 

S'agissant de la ville de Podor, Monsieur le Président de la 
République nous a écrit afin qu'il y ait un Plan directeur 

/ 

d'assainissement pour cette ville. Nous avons déjà réuni tous les 
éléments nécessaires et nous les avons envoyés au Ministère des 
Finances, soulignera Monsieur le Ministre d'Etat, tout en précisant 
qu'en général, dans la région nord du pays, il y a aussi des problèmes 
des eaux de crue qui concernent l'OMVS et le Ministère des 
Infrastructures. 

Le problème de I(anel a déjà retenu notre attention, ainsi que ceiie du 
Ministre de l'Hydraulique rurale qui est lui-même de cette localité, 
affirmera Monsieur le Ministre d'Etat. 
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Pour la région de Dakar, nous avons une politique ambitieuse en 
matière d'eau et d'assainissement et nous avons beaucoup progressé, 
dira Monsieur le Ministre d'Etat, surtout avec l'établissement des 
abonnements à 1' eau et à 1' égout avec des tarifs sociaux, soutenus par 
certains bailleurs de Fonds. Ce programme concerne des milliers et 
des milliers de ménages dans la banlieue de Dakar. 

C'est un accident à Keur Mo mar SARR, avec la rupture d'un tuyau, 
qui a été à la base de la pénurie constatée les temps passés et qui a 
nécessité deux jours de travaux. Les équipes techniques ont travaillé 
jour et nuit afin de rétablir la situation dans les meilleurs délais 
possibles. Bien sûr, on nous a reproché de n'avoir pas bien 
communiqué sur cette situation, occupés que nous étions à travailler 
plus qu'à parler. 

La capacité de production du Lac de Guiers a été doublée et nous 
allons aussi augmenter les eaux souterraines pour garantir une bonne 
alimentation en eau potable de Dakar qui ne connaîtra pas de pénurie 
d'ici 2015, notera Monsieur le Ministre d'Etat. 

Aussi, atteindrons-nous les objectifs du millénaire en matière 
d'assainissement urbain, car l'Etat a déjà fait de gros efforts et notre 
rythme d'investissement est bon, les partenaires au développement 
nous suivent. Seul 1 'assainissement rural connaît des retards. Au 
niveau de Dakar, de gros problèmes subsistent n1algré tout, car toutes 
les eaux usées ne sont pas collectées et les eaux collectées ne sont pas 
toutes traitées. Il y a beaucoup d'eaux usées qui sont encore déversées 
dans la mer. A Cambérène, il y a un grand centre d'épuration et de 
traitement des eaux usées et nous sommes en train de multiplier par 
trois la capacité de traitement de ce centre, précisera Monsieur le 
Ministre d 'Etat. Il existe aussi un centre à Guédiawaye à la Cité SHS, 
ainsi qu'au niveau des Niayes pour le traitement des eaux usées. Le 
grand objectif pour Dakar, c'est de pouvoir traiter systématiquement 
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toutes les eaux usées collectées, soulignera Monsieur le Ministre 
d'Etat. 

L'autre gros problème que nous avons à Dakar, c'est que le réseau 
d'assainissement est vieux, car il date de soixante ans. C'est la raison 
pour laquelle nous accusons des eaux usées stagnantes dans beaucoup 
de rues de la Capitale. Et, il y a à Dakar quelques 300 km de 
canalisation d'eaux usées. Un programme pour renouveler ces 300 km 
de réseau d'assainissement de Dakar existe déjà avec la BAD qui va 
nous aider en 2009. Comme tout le monde le sait, sans un bon 
assainissement il n'y a pas de bonne santé publique, les deux 
problèmes étant intimement liés. Il s'agit aujourd'hui, pour nous, de 
hisser Dakar au niveau des normes internationales d'assainissement, 
c'est le sens véritable de tous les gros efforts que nous faisons sur les 
directives du Chef de 1 'Etat. 

Le coût de la politique d'assainissement est très important. Cependant, 
plusieurs villes possèdent déjà un programme de traitement des eaux 
usées; c'est le cas de Rufisque, Guédiawaye, Pikine, St-Louis, Louga, 
Thiès, Kaolack et Diourbel. L'assainissement des eaux pluviales de 
Diourbel a été financé par 1 'Union Européenne, celui des eaux usées 
est à l'étude. Nous avons pour ambition d'élargir ce programme à 
toutes les capitales régionales, dira Monsieur le Ministre d'Etat. 
Même quand on dit qu'une ville est assainie, c'est souvent le centre de 
la ville qu'il faut entendre. Le Président de la République tient 
beaucoup à ses programmes, soulignera encore Monsieur le Ministre 
d'Etat. 

S'agissant de la solution du dessalement de l'eau de la mer, des 
entreprises nous ont fait, depuis un certain temps, plus d'une 
quinzaine de propositions. C'est la grande consom1nation d'énergie 
que cette solution entraîne qui constitue le principal point 
d'achoppement. Il s'agit donc aujourd'hui d'étudier la manière de 
réduire ou de maîtriser les coûts d'une telle opération, entre la 
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SENELEC, la SONES, en créant, au besoit~une centrale pour produire 

1 'énergie nécessaire. Sur 1 'insistance du Chef de 1 'Etat, cette année ou 

au plus tard en 2009, nous prendrons la décision concernant cette 
solution. Nous devons bien sûr prendre en compte la nécessité de 

renforcer l'alimentation en eau de Dakar d'ici l'horizon 2015 si nous 

ne voulons pas avoir de problème. Avec le PEP AM, les Bailleurs de 
Fonds ont investi beaucoup d'argent dans la 1ère phase qui a connu un 

succès à travers la revue annuelle qui a été faite. 

Nous savons qu'il est aussi aberrant d'utiliser de 1 'eau potable pour 
arroser les champs de Dakar alors qu'ils existent encore certaines 
localités de notre pays, comme Kanel par exemple, où ce liquide 
précieux manque cruellement pour satisfaire les besoins vitaux des 
populations. 

S'agissant des nombreuses erreurs constatées ces derniers temps dans 
la facturation de la SDE, son Directeur Général nous a indiqué que le 
logiciel de gestion utilisé depuis 2007 a permis de réduire 
sensiblement ces erreurs. Ainsi, nous sommes passés de 1 0% d'erreurs 
à 1 ,5%, qui est le niveau acceptable un peu partout et qui figure 
d'ailleurs dans le contrat que nous avons établi, dira Monsieur le 
Ministre d'Etat. Nous savons aussi qu'il n'existe nulle part 0% 
d'erreurs, car même en Europe, il arrive qu'on rencontre des erreurs 
dans la facturation de 1 'eau fournie aux usagers. 

Le prix de l'eau n'a pas augmenté depuis 2003 grâce au 2,3 milliards 
de subvention consentis par 1 'Etat. Rien n'est encore décidé pour une 
éventuelle augmentation. 

Dans la banlieue de Dakar, c'est de l'eau potable qui est fournie aux 
populations même si sa couleur parfois jaunâtre incite à croire le 
contraire. Tous les tests en laboratoire 1 'ont attesté. 

La ville de Rufisque fait partie aujourd'hui des villes considérées 

comme assainies. Nous travaillons à une· augmentation de la capacité 
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de traitement de son centre d'épuration des eaux usées à cause de 
1 'augmentation régulière de ses branchements. Dakar et Rufisque sont 
aujourd'hui deux villes presque collées. Bien sûr, Rufisque est connue 
pour son canal à ciel ouvert dont les coûts pour sa couverture sont 
estimés à quelques 15 milliards de nos francs. Présentement, nous ne 
disposons que d'un milliard dans le budget actuel pour commencer 
lesdits travaux. Nous espérons que ce milliard est toujours là. Co1nme 
vous le savez, entre un et 15 milliards, 1' écart est important, il nous 
faut donc continuer à chercher des moyens complémentaires; 
pourquoi ne pas demander à la SOCOCIM de contribuer à la 
réalisation de cet ouvrage ? 

L'adoption des centres familiaux d'épuration peut être une solution 
pour les zones de résidence où il n'y a pas encore d'égouts. N·ous 
allons regarder avec les services compétents, notamment 1 'ONAS, 
comment exploiter le document que nous avons reçu dans ce sens. 

Pour le Quartier de Boudody à Ziguinchor, le Directeur général de 
1 'ONAS enverra incessamment, avant le début des séances plénières, 
une mission sur le terrain afin de s'enquérir de la situation des eaux 
usées stagnantes qui préoccupent tant les populations, dira Monsieur 
le Ministre d'Etat. 

Des efforts louables méritent d'être entrepris pour 1 'assainissement 
des capitales départementales à 1 'image des démarches en cours pour 
Podor, si les autorités locales suivent le même chemin. Le Ministère 
des Collectivités Locales doit être saisi et ensemble nous verront ce 
qu'il y a à faire, sans oublier le rôle que les municipalités doivent 
jouer dans la mise en œuvre de la politique d'assainissement dans 
leurs localités. 

S'agissant des problèmes des égouts de Touba, nous ne somn1es pas 
au courant de ce dossier, nos services compétents vont se renseigner 
pour savoir qui a réalisé les égouts dans la ville. Mais, nous savons 
qu'il y a déjà eu des interveL.tions pour empêcher les eaux pluviales 
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d'inonder certaines maisons de 1narabouts à Tou ba, mais le gros 
dossier de la modernisation de la ville sainte, qui s ' intéresse 
globalement à tous ces problèmes, est géré comme vous le savez par 
le Ministère chargé des Infrastructures, précisera Monsieur le Ministre 
d'Etat. 

Pour parer à toute éventualité, Monsieur Le Premier Ministre préside 
chaque mardi une réunion sur tous les problèmes liés aux inondations 
en cette période d'hivernage. Au niveau de notre Département, une 
réunion technique se tient tous les vendredis sur les mêmes questions 
et la Commission chargée des problèmes de pompage se tient aussi 
régulièrement avec le Ministère de l'Intérieur (les Sapeurs pompiers). 
C'est donc trois réunions hebdomadaires qui se tiennent pour se 
pencher sur les problèmes d'assainissement liés à l'hivernage. 

Pour ce qui concerne les travaux en cours sur 1 'Autoroute à péage 
nous avons déjà fait le point, en rapport avec les autorités de l' APIX, 
sur toutes les dispositions à prendre pour faire face aux problèmes de 
pompage qui pourraient survenir pendant la période d'hivernage. 

Satisfaits des réponses de Monsieur le Ministre d'Etat, vos 
Commissaires ont adopté,., à 1 'unanimité, le projet de loi n°39/2008 
portant organisation du service public de 1 'eau potable et de 
1 'assainissement collectif des eaux usées domestiques, et vous 
demandent d'en faire autant s'il ne soulève aucune objection majeure 
de votre part. 
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CHAPITRE I - DEFINfTIONS ET DISPOSITIONS GENERAlES 

Article premier. Objet de la loi 

La présente loi fi"e le cadre juridique du Service public de l'eau potable et de l'assainissement collectif des eau.'{ usées 
domestiques. 

Article 2. Définitions 

Au sens de la présente loi, il faut entendre par : 

Affmnagc: le contrat de délégation de service public par lequel l'Autorité délégante confie à un tiers le mandat de gérer 
le service public de l'eau et/ou de l'assainissement collectif à ses frais, risques et périls, et lui impose le maintien en bon 
état de fonctionnement des installations d'eau et/ou d'assainissement collectif en vue de fournir ce service au public, y 
compris la responsabilité de la maintenance et de tout ou partie des investissements de renouvellement, mais sans la 
responsabilité des investissements d'installations d'eau et d'assainissement collectif, le financement de ces 
investissements incombant à l'Autorité délégante. 

Assainissement collectif des eaux usées domestiques: l'évacuation par un réseau d'assainissement collectif et le traitement des 
eaux usées, rejetées par les usagers, après avoir été prélevées sur le réseau public de l'eau ou sur toute autre source 
d'alimentation en eau. L'assainissement collectif des eau....: usées domestiques ne comprend pas les systèmes semi­
collectifs et individuels autonomes, la collecte et le traitement des eau." pluviales, des eaux utilisées à l'enlèvement des 
déchets solides et des eau....: usées des instillations industrielles et agricoles ayant leurs propres systèmes 
d'assainissement non raccordés au réseau d'assainissement collectif. 

Associations d'usagers: les associations agréées d'usagers du secteur de l'eau potable et de l'assainissement collectif 
titulaires d'une délégation de gestion. 

Autorité délégante: l'autorité publique détentrice et responsable ultime de par la loi, du service public de l'eau et de 
l'assainissement collectif sur une aire géographique donnée. 

Centres concédés: les centres faisant l'objet d'une concession entre l'Etat et le délégataire au sens de la concession telle 
que définie infra. 

Centres concédés assainis: les centres faisant l'objet d'une concession entre l'Etat et le délégataire au sens de la concession 
telle que définie infra, et disposant d'un réseau d'assainissement collectif e."Ploité par le délégataire chargé du service 
public de l'assainissement collectif. 

Centres non concédés: centres faisant l'objet d'une délégation de service différente de la concession telle que définie infra. 

Concession: le contrat de délégation de service public par lequel l'Autorité délégante confie à un tiers le mandat de gérer 
le service public de l'eau et/ou de l'assainissement collectif à ses frais, risques et périls, et lui impose le développement 
des installations d'eau ou d'assainissement collectif en vue de fournir ce service au public, y compris la responsabilité 
de la gestion du patrimoine et de la réalisation des investissements d'installations d'eau ou d'assainissement collectif. 

Contrat de pe:rformance: le contrat signé entre les parties prenantes qui a pour objet de préciser les obligations à la charge 
des signataires en vue d'atteindre les objectifs d'efficacité et de viabilité du service public de l'eau ou de 
l'assainissement collectif 

Contrôle d'exploitation: Contrôle du respc::t, par les opérateurs sectoriels, des obligations, des critères de q'lallté et des 
objechfs de performances définis par les contrats et conventions signées avec l'autorité" délégante. Le contrôle porte 
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également sur la vérification de la sincérité des informations fournies par les opérateurs sectoriels dans les rapports et 
documents qu'ils remettent à l'autorité délégante en application des contrats et conventions signées avec celles-ci 

Contrôle des délégataires : Contrôle du respect, par les délégataires, des obligations, des critères de qualité et des objectifs 
de performances définjs par les contrats signés avec l'autorité délégante. Le contrôle porte également sur la vérification 
de la sincérité des informations fournies par les délégataires dans les rapports et documents qu'ils remettent à 
l'autorité délégante en application des contrats signés avec celle-ci. 

Délégation de gestion: contrat par lequel l'Autorité délégante charge une entité, appelée délégataire., de gérer un service 
public et d'établir et/ou d'exploiter desillstallations d'eau potable ou d'assainissement collectif en vue de satisfaire les 
besoins du public pour une durée fixée et dans des conditions prévues audit contrat. Selon les obligations imposées au 
délégataire, la délégation de gestion peut prendre la forme d'une Concession, d'un Affermage ou d'une Régie. 

Délégataires: ensemble des acteurs sectoriels (sociétés de droit public, établissements de droit publics disposant de la 
personnalité morale et de l'autonomie financière, société de droit privé, associations d'usagers) chargés du patrimoine 
et des investissements, et/ou de l'exploitation du service public. 

Eau potable: eau destinée à la consommation des ménages, des entreprises ou des administrations qui par traitement ou 
naturellement répond à des normes définies par la législation et la réglementation en vigueur sur la qualité de l'eau. 

Installations d'cau: ensemble des infrastructures et ouvrages destinés à fournir de l'eau potable en vue de satisfaire les 
besoins du public sur une aire géographique donnée: installations de captage, de prélèvement et de traitement de l'eau 
assimilées à la production de l'eau, installations de stockage, de comptage, installations de transport, de distribution et 
de branchement pour l'eau potable. 

Installations d'assainissement colleaif: ensemble des infrastmctures et ouvrages destinés à collecter, à transporter, à traiter 
et à rejeter les eaux usées issues de la consommation d'eau à usage domestique. 

Autorité(s)compétcnte (s): le ou les Ministre(s) chargé(s) du service public de l'eau et du service de l'assainissement 
collectif. 

Usager : tout client, personne physique ou morale de droit public ou privé. 

Régie: contrat par lequel une Autorité publique confie à un tiers, contre rémunération, le mandat de réaliser les 
activités techniques et commerciales nécessaires au bon fonctionnement des installations d'eau et d'assainissement 
collectif, mais .conserve l'essentiel des risques techniques et commerciaux inhérents à ces activités, y compris la 
responsabilité et le financement des investissements de renouvellement et d'extension du réseau. 

Régie intéressée: contrat identique quant à son objet au contrat de régie, mais qui prévoit une rémunération dont une 
partie est versée à raison de la réalisation ou non de performances techniques, de résultats commerciaux ou financiers. 

Service: public dt: l'cau: service de l'alimentation en eau potable soumis à des sujétions de service public. 

Service public de l'assainissement collectif: service public de l'assainissement collectif des eaux usées domestiques, c'est- à­
dire issues de la consommation d'eau à usage domestique. 

Article 3. Services publics de l'eau et de l'assainissement collectif 

L'usage de l'eau appartient à tous dans le cadre des lois et règlements en vigueur. 

Le captage, la production, le transport et la distribution d'eau potable en vue de satisfaire les besoins des usagers, ainsi 
que l'assainissement collectif des eaux usées domestiques correspondantes constituent des services publics dont la 
responsabilité relève de l'Etat ou de ses démembrements. 

Les activités d'alimentation en eau potable et d'assairiissement collectif des eau.'C usées domestiques sur le territoire du 
Sénégal peuvent être assurées sans discrimination par toute personne morale, de droit privé ou public, selon les 
modalités fixées par la présente loi et les textes plis ~our son application 
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Article 4. Régime juridique 

Le régime de propriété et de domanialité des installations d'eau et d'assainissement collectif est régi par la loi portant 
Code de l'Eau, ainsi que par la législation domaniale et foncière en vigueur. 

CHAPITRE II- AUTORITE DELEGANTE DU SERVICE 

Article 5. Autorité délégante 

L'Etat assure la fonction d'Autorité délégante des services publics de l'eau et de l'assainissement collectif. 

il peut déléguer cette fonction d'Autorité délégante des services publics de l'eau et de l'assainissement collectif à des 
collectivités locales ou regroupement de collectivités locales dans les centres non concédés. Les modalités de cette 
délégation seront précisées dans un décret d'application. 

Dans le cadre de la délégation prévue à l'alinéa précédent, les collectivités locales peuvent s'associer pour développer et 
assurer une meilleure gestion des installations d'eau et d'assainissement collectif lorsqu'il s'agit de systèmes intégrés 
dépassant le ressort géographique d'une seule collectivité locale. 

L'Etat peut s'associer avec les collectivités locales au sein de structures délégataires de patrimoine qui agiront pour le 
compte de l'Autorité délégante afin d'assurer le développement et la gestion des installations. 

Article 6. Responsabilités de l'Autorité délégante 

L'Autorité délégante des services public de l'eau et de l'assainissement collectif assume vis-à-vis du public la 
responsabilité ultime de la gestion, de la maintenance et du développement des installations d'eau et d'assainissement 
collectif ainsi que, de manière générale, de toute activité nécessaire à leur fonctionnement adéquat. 

A ce titre, l'Autorité délégante est responsable des missions et fonctions suivantes : 

l. La définition du mode d'organisation des services publics de l'eau et de l'assainissement collectif. 

2. La planification sectorielle. 

3. La constitution et la préservation du domaine public placé sous sa dépendance. 

4. Le développement du secteur et de ses installations, ainsi que la recherche et la mise en phce de financements 
pour exécuter les investissements qui sont à charge de l'Autorité délégante. 

5. L'organisation des appels d'offres des délégations de gestion lorsqu'elles sont soumises à concurrence. 

6. La négociation et l'attribution des contrats de délégation de gestion ainsi que de leurs avenants. 

7. Le contrôle de l'e;'<ercice des services publics de l'eau et de l'assainissement collectif. 

8. L'approbation des plans d'investissements des délégataires chargés du patrimoine et des investissements, telle 
que prévue dans les contrats de délégation de gestion 

9. La préservation de l'équilibre financier des services publics de l'eau et de l'assainissement collectif. 

CHAPITRE III- DELEGATION DE GESTION DU SERVICE 

,.., 
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Article 7. Régimes de délégation 

Dans le cadre de la présente loi, la délégation de gestion du service peut couvrir différents modes contractuels, à savoir 
la concession, l'affermage ou la régie, ainsi que toute variante ou combinaison de ces trois contrats. 

Les missions attachées à la délégation comprennent : 

• La gestion du patrimoine ; 

• la réalisation des investissements d'installations d'eau potable; 

• la réalisation des investissements d'installations d'assainissement collectif; 

• L'e..Yploitation du service public de l'eau potable; 

• L'e..Yploitation du service public de l'assainissement collectif. 

Ces missions peuvent être assurées par des entités distinctes ou une entité unique; 

Article 8. Principes généraux de la délégation du patrimoine et des investissements 

1) Service public de l'eau. 

Dans les centres concédés, le délégataire du service public de l'eau chargé du patrimoine et des investissements est 
une société de droit privé agissant dans le cadre d'un contrat de délégation de gestion signé avec l'Autorité délégante. 

Dans les centres non concédés, le délégataire du service public de l'eau chargé du patrimoine et des investissements est 
une société de droit privé ou un organe de droit public agissant dans le cadre d'un contrat de délégation de gestion 
signé avec l'Autorité délégante. 

Le délégataire a pour missions : 

• La préservation du domaine public placé sous sa responsabilité conformément aux dispositions de l'article 6 
alinéa 2, point 3 de la présente loi. 

• La planification, la réalisation d'études, la maîtrise d'ouvrage, la recherche et la mise en place de financements, 
pour l'exécution des investissements à la charge de l'Autorité délégante conformément alŒ dispositions de 
l'article 6 alinéa 2, point 4 de la présente loi. 

• L'information et la sensibilisation des usagers du service public de l'eau. 

• La réalisation de toutes les opérations se rattachant directement ou indirectement atL'C missions définies ci-avant. 

• L'exécution, pour le compte de l'Autorité délégante du contrôle de l'exploitation des délégataires chargés de 
l'e..-cploitation du service public de l'eau. 

L'exercice de l'ensemble de ces missions fait l'objet d'un contrat spécifique entre l'Autorité délégante et le délégataire 

2) Service public de l'assainis,sement collectif 

Le délégataire du service public de l'assainissement collectif chargé du patrimoine et des investissements est une 
société de droit public ou de droit privé, ou un établissement de droit public, agissant dans le cadre d'un contrat de 
délégation de gestion signé avec l'Autorité délégante. 

na pour missions : 
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• 

• 

• 

• 

La préservation du domaine public placé sous sa dépendance conformément aux dispositions de l'article 6 alinéa 
2, point 3 de la présente loi 

La planification, la réalisation d'études, la maîtrise d'ouvrage, la recherche et la mise en place de financements 
pour l'exécution des investissements à charge de l'Autorité délégante conformément al.L-x dispositions de l'article 6 
alinéa 2, point 4 de la présente loi. 

L'information et la sensibilisation des usagers du service public de l'assainissement collectif . 

L'exécution, pour le compte de l'Autorité délégante, de tout ou partie du contrôle d'exploitation des délégataires 
chargés de l'exploitation du service public de l'assainissement collectif. 

La réalisation de toutes les opérations se rattachant directement ou indirectement aux missions définies ci-avant . 

L'exercice de l'ensemble de ces missions fait l'objet d'un contrat spécifique entre l'Autorité délégante et le délégataire. 

Article 9. Principes généraux de la délégation de l'exploitation du service 

Les principes généraux de la délégation de l'exploitation du service public de l'eau potable et de l'assainissement 
collectif sont les suivants : 

• Les droits e.'l:clusifs du délégataire du service public sur la zone géographique délimitée par le contrat; 

• Les droits exclusifs du délégataire d'utilisation des biens du domaine public mis à sa disposition ; 

• Les droits d'occupation et d'usage du domaine public ; 

• La mise à la disposition du délégataire par l'Autorité délégante des installations d'alimentation en d'eau potable et 
d'assainissement collectif e--xistantes ou à réaliser pour la durée de la délégation de gestion ; 

• L'obligation pour le délégataire de fournir le service public de l'eau et de l'assainissement collectif en assurant 
cLws tous les cas l'entretien et la réparation des installations d'eau et d'assainissement collectif et en effectuant, le 
cas échéant, la réalisation de nouvelles installations et/ou le renouvellement des installations existantes suivant 
les conditions fixées par le contrat de délégation de gestion ; 

• Le clroit d'occupation temporaire des propriétés privées dans le cadre de la délégation de service ainsi que des 
différentes servitudes dont le délégataire pourrait avoir besoin ; 

• L'obligation pour le délégataire lorsqu'il a pour mission d'exploiter un service public de respecter les principes de 
continuité et d'ad.<ptabilité du service délégué, ainsi que d'égalité de traitement des usagers ; 

• La perception directe auprès des usagers du service délégué des paiements de ce service, ou par l'intermédiaire des 
opérateurs d'eau potable en ce qui concerne l'assainissement collectif; 

• La remise en fin de contrat par le délégataire des installations d'eau et d'assainissement collectif en bon état de 
fonctionnement à l'Autorité délégante et au délégataire chargé du patrimoine. 

3) Service public de l'eau 

Dans les centres concédés, l'exploitation du service public de l'eau est assurée par des personnes morales de clroit privé 
constituées par des sociétés de droit sénégalais, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. 

Dans les centres non concédés, l'e:L>.'Ploitation dù service public de l'eau est assurée par des personnes morales de droit 
privé constituées par des sociétés de droit sénégalais ou par des associations agréées. 

4) Service public de l'assainissement collectif 
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L'exploitation du service public de l'assainissement collectif est assurée par des personnes morales de droit privé ou de 
droit public constituées par des sociétés de droit sénégalais, ou par des établissements publics, ou par des associations 
agréées, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Article 10. Contenu du contrat de délégation de gestion du service public 

Les termes généra IL'!: de la délégation de gestion et notamment son objet, sa durée et son assise territoriale sont fixés 
dans le contrat de délégation de gestion. De plus, le contrat précise entres autres: 

l. Le périmètre de la délégation de gestion et les zones et/ou conditions d'exploitation exclusive. 

2. Les conditions de mise à disposition des terrains nécessaires à l'implantation et à l'exploitation des installations. 

3. Les droits et obligations du délégataire et de l'autorité délégante 

4. Les conditions financières de l'e..-xploitation. 

S. Les conditions générales de construction, d'exploitation et d'entretien des installations d'eau et d'assainissement 
collectif. 

6. Les dispositions particulières relatives au financement des installations et des modalités de contrôle du 
délégataire. 

7. Les modalités d'application des sanctions en cas de violation des termes du contrat de délégation de gestion. 

8. Les conditions de reprise des installations par l'Autorité délégante en fin de la délégation de gestion. 

9. Les conditions de prorogation, de renonciation ou de déchéance de la délégation de gestion et de force majeure. 

10. La procédure de règlement des litiges. 

li. La tenue des inventaires physiques et comptables des installations et leurs mises à jour. 

12. La périodicité et le contenu des rapports et documents que le délégataire doit remettre à l'Autorité délégante pour 
l'informer des conditions techniques et financières de l'exploitation du service public de l'eau et de 
l'assainissement collectif. 

Dans le cas de contrats de concession ou d'affermage, ceiL-.,::-ci doivent :impérativement comporter les dispositions 
particulières relatives à la construction, au renouvellement et à l'e.,-.,::tension des installations d'eau et/ou 
d'assainissement collectif, à leur financement et à leurs conditions de reprise. 

Article 11. Durée du contrat de délégation de gestion du service public 

La durée des contrats de délégation de gestion du service public de l'eau potable et de l'assainissement collectif tient 
compte de la nature et du montant des investissements à réaliser par le délégataire. La délégation de gestion ne peut 
dépasser une durée maximum de 30 ans pour une concession, de 15 ans pour l'affermage et de 5 ans pour la régie. 

Article 12. Renouvellement et prorogation des délégations de gestion 

Les délégations de gestion ne sont ni tacitement, ni de plein droit renouvelables. La durée de la délégation ne peut être 
allongée qu'en raison de conditions particulières, prévues dans le contrat, et dans le respect de la loi n"2004-l3 du ler 
mars 2004 relative au.-.,:: contrats de construction- e..Yploitation- transfert d'infrastructures. 

Article 13. Continuité du service public 

L'Autorité délégante garantit la continuité du service public de l'eau et de l'assainissement collectif en cas de carence 
des titulaires de délégations de gestion ou en l'absence de titulaires et peut à cette fin prendre toutes mesures 
urgentes. 
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Article 14. Universalité et permanence du service public de l'eau potable 

Le délégataire est tenu de fournir l'eau dans le cadre de la distribution publique à toute personne qui demande à 
contracter ou à renouveler un abmmement aux. conditions fi.'Cées par le règlement du service. 

Sauf cas de force majeure, cas fortuit ou cas de dérogation temporaire prévus au contrat de délégation de gestion, la 
fourniture d'eau potable est assurée en permanence de jour comme de nuit 

Le délégataire n'est tenu, à l'égard des usagers, à aucune indemnité du fait des interruptions justifiées comme il est 
indiqué ci-dessus. 

Article 15. Egalité des usagers 

Le délégataire du service public est tenu à tous égards à une stricte égalité de traitement des usagers. 

Article 16. Accès aux ressources en eau 

Les délégataires exploitant les installations d'alimentation en eau potable, quel que soit leur statut, doivent obtenir, 
pour l'accès aux ressources d'eau brute, toutes les autorisations nécessaires dans le cadre de la réglementation en 
vigueur sur la mobilisation et la production des ressources en eau. 

Pour l'accès aux ressources en eau, l'alimentation en eau potable a priorité sur tous les autres usages des ressources 
dans le respect des dispositions du Code de l'Eau et des conventions internationales. 

CHAPITRE IV- DU CONTROLE ET DE LA REGULATION SECTORIELS 

Article 17. Principes généraux du contrôle et de la régulation dans les centres concédés 

Le suivi et le contrôle de l'exécution des contrats des délégataires du service public de l'eau potable et de 
l'assainisseme~t collectif dans les centres concédés, sont assurés, pour le compte de l'Autorité délégante, par un 
Comité iriterministériel, ci-après dénommé «le Comité interministériel de suivi et de contrôle», lequel sera mis en 
place par décret. 

Le décret de création du Comité de suivi et de contrôle fL'<e les modalités d'e.·œrcice et de financement du contrôle. 

Le Comité interministé1iel de suivi et de contrôle peut confier des investigations nécessaires à l'exercice de ses 
missions à des organismes publics ou à des entreprises privées. 

Article 18. Principes généraux du contrôle et de la régulation dans les centres non concédés 

Dans le cadre du service public de l'eau potable et de l'assainissement collectif, l'Autmité délégante e.'Cerce les missions 
de suivi et de contrôle définis dans la présente loi à l'égard des délégataires de gestion clans les centres non concédés. 

L'Autorité délégante peut déléguer tout ou partie de cette mission de contrôle et de régulation sectoriels dans les 
centres non concédés à des organismes spécifiques agréés. 

Article 19. Missions du Comité interministériel 

Le Comité intenninistériel de suivi et de contrôle a pour missions : 

13. ck promouvoir le développemen,_ efficace du service public de l'eau potable et de l'assainissem,.nt collectif et 
d:assurerla transparence ~ans 11 gestion de ce service public; 
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14. de suivre et de contrôler l'exécution de leurs obligations contractuelles par les délégataires en matière de 
développement des investissements et en matière de gestion du service public ; 

15. d'approuver les pbns annuels et pluriannuels d'investissements des délégataires chargés du patrimoine et des 
investissements et d'opérer le suivi de leur exécution ; 

16. d'émettre un avis sur les conditions de l'équilibre financier, à court et moyen terme, du service public; 

17. de procéder à la résolution des conflits entre acteurs sectoriels en effectuant le traitement des recours à titre 
gracieux et les interventions comme amiable compositeur dans tout conflit qui surgirait entre délégatarres d'une 
part, ainsi qu'entre les délégataires et l'Autorité délégante d'autre part, sans préjudice des actions éventuelles 
devant les ttibunaux compétents. 

Article 20. Contrôle des délégataires 

Les contrôles exercés sur les délégataires sont essentiellement réalisés, a posteriori, sur la base des rapports remis par 
les délégataires en application des contrats de délégation de gestion de service public qu'ils ont signés avec l'Autorité 
délégante. 

Ces contrôles portent essentiellement sur : 

l. les résultats obtenus par les délégataires et non sur les moyens mis en œuvre par ceux-ci pour les atteindre. 

2. le respect des normes techniques relatives au.'{ installations d'approvisionnement en eau potable d'assainissement 
collectif des eau."l: usées expressément définies par la réglementation en vigueur et par les contrats de délégation 
de gestion en vigueur. 

3. le respect des critères de qualité et des objectifs de performance eh.1Jressément définis dans les contrats et 
conventions signés avec l'autorité délégante. 

L'exercice de ce contrôle ne doit pas porter préjudice à l'autonomie de gestion des délégataires ni avoir pour effet de 
mettre à leur charge des contraintes susceptibles de porter atteinte à l'équilibre financier résultant des contrats signés 
avec l'Autorité délégante. 

Les agents chargés du contrôle ont accès au.'{ installations, ouvrages, travaux et activités. 

CHAPITRE V~ DES RECETTES DU SERVICE PUBLIC DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
ET DES PRINCIPES TARIFAIRES 

Article 21. Affectation des recettes des services publics de l'eau et de l'assainissement collectif 

Toutes les recettes perçues au titre des services publics de l'eau potable et de l'assainissement collectif doivent être 
entièrement affectées à leurs secteurs respectifs. 

Article 22. Systèmes de tarification du service public de l'eau potable 

Sauf exemption expresse accordée par l'Autorité délégante dans le contrat de délégation, les fournitures aux 
consommateurs doivent faire l'objet de comptage. 

Dans les centres concédés, les tarifs doivent obligatoirement préserver l'équilibre financier du secteur de l'alimentation 
en eau potable. La grille tarifairè des volumes d'eau consommés par les abonnés doit obligatoirement comprendre une 
ou plusieurs tranches dont une tranche sociale appliquée au.'{ consommations domestiques. Cette grille tarifaire 
définie par décret fixera les tarifs par tranche de consommations et par usage. 
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Dans les centres non concédés, la couverture des coûts est partagée entre l'Autorité délégante et les usagers selon des 
modalités qui seront fixées par voie réglementaire. Les tarifs doivent couvrir au minimum les charges récurrentes 
d'exploitation. 

Article 23. Redevance d'assainissement collectif 

Les redevances d'assainissement collectif sont perçues da:ris les centres concédés assainis et doivent avoir pour objet 
exclusif de couvrir les charges de fourniture des services d'assainissement collectif. 

Article 24. Redevances payées aux délégataires assurant les missions de gestion du patrimoine et 
d'investissement 

Dans les centres concédés, les délégataires chargés du patrimoine et des investissements mettent à disposition 
gratuitement les biens du domaine public au profit du délégataire chargé de l'exploitation du service. 

Le délégataire chargé de l'exploitation du service utilise ces biens pour réaliser un service rémunéré. La facturation aux 
clients du service intègre des redevances collectées par le délégataire chargé de l'exploitation du service pour le 
compte des délégataires de l'eau et de l'assainissement collectif chargés du patrimoine et des investissements. 

Les modalités de paiement de ces redevances sont définies par les contrats liant l'Autorité délégante et les 
délégataires. 

Ces redevances versées par le délégataire chargé de l'exploitation du service aux délégataires chargés du patrimoine 
et des investissements ne sont pas soumises à la TV A 

Dans les centres non concédés, la mise à disposition des biens du domaine public au profit des délégataires est 
gratuite. 

La facturation aux clients du service intègre des redevances collectées par le délégataire chargé de l'exploitation du 
service pour le compte des délégataires de l'eau potable chargés du patrimoine et des investissements · 

Article 25. Taxes applicables au service public de l'eau potable et d'assainissement collectif 

Des ta,'{es et surta,'l:es peuvent être prélevées pour le compte des collectivités locales sur les facturations du service 
public de l'eau 

Article 26. Régime fiscal des délégataires 

Les délégataires, personnes morales de droit public ou privé, relèvent du droit commun sans discrimination résultant 
de leur différence de statut juridique. 

Toutefois, les infrastructures de production, de transport et de distribution d'eau potable ainsi que les ouvrages 
d'assainissement collectif mis à la disposition des délégataires par l'Autorité délégante bénéficient d'une exemption de 
patente. 

CHAPITRE VI -DISPOSITIONS FINALES 

Article 27. Dispositions transitoires 

les dispositions du contrat d'affermage de l'eau potable actuellement en vigueur sont maintenues, jusqu'à l'octroi 
d'une nouvelle délégation de gestion. 

les dispositions du contrat de concession actuellement en vigueur entre l'Etat et la Société Nationale des Eaux du 
Sénégal (SONES) doivent être modifiées pour être mises en conformité avec la présente loi dans un délai de 12 mois à 
ela. ter de la promulgation Je la présente loi. 
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les dispositions actuelles relatives à l'organisation et au fonctionnement de l'Office National de l'Assainissement du 
Sénégal (ONAS) doivent être mises en conformité avec la présente loi dans un délai de 12 mois à dater de la 
promulgation de la présente loi 

les associations d'usagers et les comités de gestion assurant actuellement le service de l'eau et de l'assainissement 
collectif dans les centres non concédés sont autorisés à poursuivre leurs activités jusqu'à l'octroi d'une délégation de 
gestion. 

Les modalités de mise en œuvre de ces dérogations seront définies par décret. 

Article 28. Décrets d'application 

les modalités d'application de la présente loi font l'objet de décrets d'application. 

Article 29. Dispositions abrogatoires 

Sont abrogés les articles l, 3 et 6 de la Loi n·95-10 du 7 avrill995 organisant le service public de l'hydraulique urbaine 
et autorisant la création de la Société Nationale des Eaux du Sénégal et les articles 27 à 29de la loin· 81-13 du 14 mars 
1981 portant Code de l'Eau ainsi que toutes les autres dispositions contraires à la présente loi. 

Dakar, le 1er août 2008 
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